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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUILLET 2019 

 DELIBERATION N° 28 

 
 
 
L’an deux mil dix-neuf, le douze juillet, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40. 

 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE, Mme LAUQUE, MM. NEYS, UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, 
CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, MM. AGUERRE, ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, 
ARCOUET, SALANNE, Mmes BRAU-BOIRIE,  MEYZENC (jusqu’à 19h20), 
MM. ESCAPIL-INCHAUSPE (à partir de 17h51), LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, 
M. DAUBISSE, Mme LARRE, MM. MASSONDE, PARRILLA-ETCHART, Mmes ARAGON, 
HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS (jusqu’à 19h00), 
ARTIAGA, IRIART et Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
Mme JUZAN par Mme DUHART ; Mme LANGLOIS par M. ESMIEU ; Mme MEYZENC 
par Mme DURRUTY (à partir de 19h20) ; M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme 
DURRUTY (jusqu’à 17h51) ; Mme TAIEB par M. par MASSONDE, Mme CANDILLIER 
par M. ARCOUET ; M. BOUTONNET par M. LAIGUILLON ; Mme PICARD-FELICES par 
M. ETCHETO, Mme CAPDEVIELLE par M. ARTIAGA ; M. PALLAS par M. DUZERT (à 
partir de 19h00). 
 
Secrétaire : 
Mme BENSOUSSAN 
 

 
 

Entendu le rapport de Mme Castel, 
 

 
OBJET : ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS - Muséum d’histoire naturelle – 
Restauration des collections - Demande de subvention auprès de la Direction régionale des 
affaires culturelles (DRAC) Nouvelle-Aquitaine.  
 
Dans le cadre de sa prochaine exposition sur les zones humides et de sa politique de 
restauration annuelle, le Muséum d’histoire naturelle a entamé une campagne de restauration 
concernant une sélection de spécimens naturalisés. Cette campagne a  reçu l'avis favorable de 
la Commission scientifique régionale de restauration (CSRR) suite à la session du 11 avril 
2019. 
 
La restauration d’un lot de quarante et un spécimens naturalisés est assurée par Yves Walter, 
pour un montant de 3 850 € TTC. 

Nombre de conseillers 

municipaux en exercice : 

43 
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Le Maire 
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Cette opération, indispensable à la bonne conservation des collections et à leur présentation 
au public, peut être soutenue financièrement par la Direction régionale des affaires culturelles 
(DRAC) Nouvelle-Aquitaine. 
 
Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une subvention 
auprès de la Drac Nouvelle-Aquitaine au taux le plus élevé possible. 
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 


